
ANNIVERSAIRE
Le  10  juin  1981  ont  été  déposés  les 
premiers statuts de l’association du Comité 
Départemental  de  la  Corrèze  de  la 
Fédération  Française  d’Etudes  et  de 
Sports  Sous-marins,  à  la  préfecture  de 
Tulle.

Sous  l’impulsion  de  quelques  bénévoles 
issus  des  premiers  clubs  corréziens  de 
Brive, Ussel et Tulle, René MONIEZ prend 
la  direction  de  cette  nouvelle  structure 
permettant  ainsi  avec  l’aide  de  François 
GLATINY  en  qualité  de  Trésorier  et  de 
Christiane Souny,  secrétaire de poser les 
premières  pierres  d’une  longue 
coopération de tous les licenciés et par la 
suite des partenaires actuels.

En 1986, Jacky BAUDRY, excusé ce soir, 
prend la présidence, issu du club ussellois, 
il s’appliquera avec l’aide de Jean Philippe 
PINTO,  trésorier  et  Jean  Luc  Coulier 

secrétaire  pour  développer  ce  comité,  le 
but  étant  de fédérer  les  moyens,  mais  à 
cette  époque  l’organisation  fédérale  des 
sports  subaquatiques  n’est  pas 
suffisamment développée pour permettre à 
tous  d’être  informés  et  formés  tels 
qu’aujourd’hui.  A  ce  moment  là  ce  sont 
surtout  les  plongeurs  qui  peuvent  aller 
participer à des formations souvent issues 
des structures de sauvetage (pompiers) et 
les  prémices  du  Comité  Interrégional  en 
sud atlantique qui  poussent nos barrières 
régionales et s’ouvrent à ce comité.

En 1989, Jean-Pierre NUSBAUM, qui nous 
a quitté à ce jour, accède à la présidence, 
avec Didier CHASTANG, à la trésorerie et 
Catherine  FAUCHER  au  secrétariat, 
ensemble  ils  vont  mettre  en  place  et 
surtout  maintenir  les  travaux  antérieurs 
consistant  à  l’élaboration  d’une 
mutualisation des moyens et  des acteurs 
au sein du département. Naissent ainsi des 
commissions,  entre  autres la  commission 
de descente de nage en eau vive,  et  de 
plongée souterraine.

En  1993,  Francis  LASCOMBE,  toujours 
assisté  de  Catherine  FAUCHER  et  de 
monsieur  MARTELLI  à  la  trésorerie  vont 
mettre  en  place  la  première  aide  à  la 
formation  d’un  diplôme  d’encadrant.  En 
accédant  à la formation d’encadrant pour 
répondre  à  une  priorité  vers  le  club 
d’Ussel, ce bureau ouvre la porte à la mise 
en  place  de  la  première  commission 
technique.  En  1994,Monsieur  ZIZERT 
prendra la responsabilité de la trésorerie et 
Madame Baussavy du secrétariat.



L’arrivée  l’arrêté  de  juin  98  pose  à  ce 
moment  là  les  fondations  d’une 
structuration fédérale des pratiques et  de 
l’encadrement des activités subaquatiques. 
Dans  le  département  corrézien,  cette 
structuration  permet  de  coordonner  les 
actions  de  tous  et  de  tisser  des  liens 
constructifs  avec  les  partenaires  sportifs, 
politiques départementaux et régionaux.
Aujourd’hui,  le  comité  départemental  des 
Sports  Subaquatiques  de  la  Corrèze 
affiche  des  effectifs  de  licenciés  en 
progression. 

Cinq  clubs,  Brive,  Cap  Plongée,  Tulle, 
Ussel et Egletons couvrent l’ensemble du 
département, s’adressant à un public varié 
de sportifs et de passionnés.

Ses  dirigeants  à  ce  jour  sont  élus  au 
Comité  Interrégional,  participent 
activement  aux  travaux  du  Conseil 
Général,  du  Comité  Départemental 

Olympique  et  Sportif  et  Comité  Régional 
Olympique  et  Sportif.  Un  plan  de 
développement innovant en 2009 se veut 
un outil de présentation des pratiques dans 
le  département  et  présentent  tous  les 
travaux  mis  en  place  sous  l’enseigne 
Comité  Départemental  et  Clubs.  Des 
stages,  des  sessions  de  formation  et 
d’examens  de  cadre,  des  colloques,  se 
mettent en place soutenus et aidés par de 
précieux  partenaires.  CDOS,  Conseil 
Général, DDJS et CIALPC apportent aides 
financières  grâce  à  des  subventions  et 
soutiens  physiques  par  l’accès  à  des 
locaux  et  aux  formations  organisées  par 
leurs services.

Cette  soirée  placée  sous  l’esprit  sportif 
convivial a réuni de nombreux bénévoles, 
en  présence  de  Bernard  LABBE,  du 
premier  adjoint  de  la  mairie  de  Tulle,  de 
madame  la  délégué  au  conseil  de  la 
DDJRS,  du  président  du  CDOS,  Jean-
François  TEYSSANDIER,  de  la  directrice 
de la Maison des Sports Départementaux, 
des présidents des clubs de Corrèze, des 
anciens  présidents  du  Comité 
Départemental,   et  a  vu  un  échange 
important  de  félicitations  et 
d’encouragements  dans  la  continuité  des 
actes mis en place. Une remise de trophée 
a  clôturé  cette  rencontre  et  se  sont  vus 
remerciés  le  comité  départemental 
olympique  et sportif, la mairie de Tulle et le 
comité départemental pour leur soutien et 
leur  engagement  vis-à-vis  du 
développement du mouvement sportif.


